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CIRCUIT REGIONAL  HAUTS-DE-France 

 
DATE : Samedi 02 MAI 2026 & Dimanche 3 MAI 2026 
 
LIEU: Gymnase La Salamandre – Rue Charles Frigaux – 60700 Pont Ste Maxence 
  
Catégories et Horaires:  
 

Samedi 2 MAI 2026 

FLEURET M13 Hommes  
Appel 13h30 
Scratch 13h45 
Début 14h00 

            FLEURET M13 Dames 
Appel 14h00 
Scratch 14h15 
Début 14h30 

                                                       
Dimanche 3 MAI 2026 

FLEURET M11 Hommes 
Appel 09h30 

Scratch 09h45 
Début 10h00 

FLEURET M11 Dames 
Appel 09h00 

Scratch 10h15 
Début 10h30  

FLEURET M15 EQUIPE Hommes  
Appel 12h30 

Scratch 12h45 
Début 13h00 

    FLEURET M15 EQUIPE Dames 

Appel 12h30 

Scratch 12h45 

Début 13h00 
      

FORMULES : Cf. Règlement Sportif du Comité Régional Escrime HdF 
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ENGAGEMENTS :   
12€ par tireur M11-M13 
40€ par Equipe M15  (3 ou 4Tireurs) 
 
Inscriptions tardives - Une revalorisation des frais d'engagement pour les 
inscriptions tardives est portée à 3 fois le coût initial. 
 
Les inscriptions des tireurs et des arbitres devront être effectuées exclusivement en 
ligne sur le site de la FFE : http://extranet.escrime-ffe.fr/ au plus tard le mercredi 29 
AVRIL 23h59.  
 
Pour les étrangers, les inscriptions se feront par mail : pontescrime@laposte.net 
(présentation de la licence à la table d'inscription). 
 
CORRESPONDANT : M CREUZE Philippe : 06.17.14.59.82 
     
ACCES AUX PISTES :  
L’accès aux pistes est uniquement réservé aux tireurs, arbitres, Maîtres d’armes, 
organisateurs et officiels. 
  
 ARBITRAGE :  
Individuel 1 arbitre à partir de 4 tireurs au quota du club                 
Equipe 1 arbitre pour une Equipe engagée, 2 arbitres à partir de 3 Equipes 
 
Attention: les arbitres inscrits au PRA ne peuvent pas être les arbitres inscrits sur 
l'extranet au quotas club 
 
Non présentation d’arbitres : Une amende forfaitaire de 200€ sera appliquée aux 
clubs ne présentant pas le nombre d'arbitres nécessaires. 
 
EQUIPEMENT : Cf. Règlement FFE 
 
REGLEMENT : Cf. cahier des charges FFE et Ligue Régionale 
 
RECOMPENSES : Récompenses aux 4 premiers.  
 
RESTAURATION : Une buvette sera à votre disposition durant toute la compétition                                               

                       
EQUIPEMENTIER : A confirmer     


